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CONSEIL D’ADMINISTRATION DU 7 OCTOBRE 2025 
 

 

 

Etaient présents : Gérard Beaujeu, président et représentant du comité à l’AG de la FFRS, 
Catherine Gallais, secrétaire, Boris Lelarge, trésorier, Mélanie Levillain, membre du bureau (stage et 
formation), Magali Tresserras (course), Dionsaba Brunet (roller dance), Hugues Olivier Masson 
(freestyle), Christophe Fougeray (randonnée) et Nicolas Vannier (roller hockey). Etait absent : Cédric 
Chartier. 

Autre participante : Alexandra Duchemin, agent de développement. 
 

 

LE PRESIDENT 

Le président souhaite la bienvenue aux personnes présentes. 

Dans le débat sur la réduction de la dette de l’Etat, il se dit et se répète que les interventions des 
collectivités publiques vont diminuer et c’est bien le cas déjà pour la ligue en région des Pays de la Loire 
et, dans une mesure moindre, pour le comité départemental sur les fonds de l’Agence nationale du 
sport. Dans l’immédiat, la discussion avec le Département de la Sarthe a eu lieu ce jour et le niveau de 
son soutien pour la saison à venir n’est pas défini. 

• Au plan gouvernemental, l’absence de discussion budgétaire au Parlement laisse planer 
l’incertitude sur le budget qui sera dévolu au sport en 2026, an II de l’olympiade 2024/2028. Cela 
n’empêche pas le ministère concerné d’afficher diverses ambitions. 

Ainsi en est-il de la Grande Cause Nationale du sport en 2024 qui se voulait « célébrer tout ce 
que le sport et l’activité physique nous apportent au quotidien : le bien-être physique et mental, la 
confiance en soi, le respect de l’autre, le goût du partage et l’esprit de solidarité ». En restera-t-il autre 
chose qu’un rapport de 68 pages ? 

Ainsi en est-il de la fête du sport du 14 septembre dernier, lancée de manière spectaculaire à 
Paris : la pérennisation de cette manifestation chaque année a pour but de « célébrer tout ce que le 
sport et l’activité physique nous apportent au quotidien : le bien-être physique et mental, la confiance 
en soi, le respect de l’autre, le goût du partage et l’esprit de solidarité ». 

Ainsi en est-il de la stratégie nationale du sport santé 2025/2030 définissant « 12 mesures 
ambitieuses pour développer l’activité physique pour tous, lutter contre la sédentarité et améliorer le 
bien-être ». 

Ainsi en est-il du pacte emploi sport 2025/2030 qui « se déclinera en 4 axes : améliorer la qualité 
des emplois et renforcer les compétences - professionnaliser les employeurs et structurer 
l’accompagnement RH - renforcer l’attractivité des métiers du sport - simplifier et structurer l’accès aux 
emplois et aux formations ». 

Ainsi en est-il du plan national d’adaptation des pratiques sportives au changement climatique 
qui « offre un panorama de l’ensemble des conséquences du changement climatique sur le sport et 
liste 30 mesures d’adaptation à mettre en œuvre d’ici 2030 ». 

Les acteurs du sport, pratiquants, encadrants, dirigeants, soutiens divers, ne peuvent que 
soutenir ces ambitions et souhaitent avoir les moyens de les traduire sur le terrain. 
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• La Fédération française de roller et skateboard s’oriente vers les mêmes perspectives à travers 
les plans déclinés à tous les niveaux de responsabilité, fédéral, régional et départemental, pour aller 
de plus en plus au concret de la vie des clubs. 

En ce qui concerne le comité départemental, le cadre général du projet de développement 
territorial 2025/2028 a été proposé aux membres du CA, ainsi qu’aux clubs, lors de la séance du 1er 
juillet sans susciter d’objection. Il est désormais décliné plus concrètement, d’une part pour être 
présenté au service des sports du Département, d’autre part pour le soumettre au vote de l’assemblée 
générale du comité en fin d’année. Ce sera une partie de l’intervention de l’agent de développement. 
Le décalage des procédures, pour cette olympiade, s’explique par la connaissance tardive des priorités 
fédérales à respecter et la nécessité de constituer à temps les dossiers à présenter à l’Agence nationale 
du sport et au Département. 

Les conventions contribuant au financement de l’agent de développement (contre mise à 
disposition) ont concrètement évolué : le comité conserve la convention avec la ville du Mans pour les 
interventions au spot mais celles-ci ne sont désormais plus assurées par l’agent de développement ; 
ainsi le temps de présence de l'agent de développement est réparti à 50/50 entre la ligue et le comité. 
Pour des raisons pratiques évidentes, la semaine est partagée en conséquence, les affaires du comité 
étant traitées en première partie de semaine. 

Parmi les articles de la fédération rappelés sur rolskanet (https://rolskanet.fr/articles), le 
président insiste sur deux d’entre eux : 

- les médailles d’honneur destinées à « mettre à l'honneur celles et ceux qui œuvrent, souvent 
dans l'ombre, au développement et à la promotion de nos disciplines » ; 

- l’obligation d’apposer au sein des structures d’activités physiques et sportives « une affiche sur 
les dispositifs permettant de recueillir des signalements, d’orienter et accompagner les victimes ou 
témoins de situations susceptibles d'être qualifiées de violences physiques ou morales ou de situations 
de maltraitance provenant notamment de propos discriminants, de bizutage, de situations d'emprise, 
ou encore d'éventuelles complicités et non-dénonciations délictueuses de ces faits ». 

Pour clore son intervention, il souligne que si les résultats aux compétitions internationales 
obtenues dans les différentes disciplines apportent des satisfactions, les clubs sarthois y ont contribué 
cet été en patinage de vitesse : 

- 5 patineurs sarthois participaient, au sein de l’équipe de France, au championnat d’Europe : 
2 compétiteurs des JS Coulaines y ont glané 5 médailles dont 2 titres ; 

- 3 podiums aux 24h rollers du Mans ont mis à l’honneur des participant(e)s de Connerré, La 
Ferté et Coulaines. 

 
LA SECRETAIRE 

Depuis le 1er juillet, 8 réunions hebdomadaires ont assuré le traitement des affaires en cours. 

Le bureau s'est aussi engagé : 

- les 10,11, 12 et 13 juillet, aux côtés de La Tribu Rollers pour les 24h rollers, 
- le 11 juillet, à l’encadrement de la rando des 24h rollers, 
- le 12 juillet, à l’encadrement de la course des jeunes avant le départ des 24h rollers, 
- les 9 juillet, 24 septembre et 1er octobre, auprès de la ville de Sargé sur le projet d'aire de 

glisse, 
- le 7 octobre, auprès du service départemental des sports pour la présentation du projet de 

développement territorial. 
 

 

 

https://rolskanet.fr/articles


3 

Le conseil d’administration est réduit à 9 membres, 3 postes étant désormais à pourvoir lors de 
la prochaine assemblée générale à la suite des démissions : 

- automatique d’Edona Ramaj, déjà enregistrée le 25 mars dernier, en vertu de l’article  10.1 
des statuts du comité, 

- de Laure Jamaux, présentée le 23 août,  

- automatique (article 10.1) de Cédric Chartier, déjà explicitement démissionnaire de la 
commission course, puis de l’équipe technique départementale. 

La rentrée des clubs se traduit  : 

- par la réaffiliation de 13 clubs, deux clubs n’ayant pas encore fait cette démarche (La Tribu 
Rollers et Sports Relaxe et Tourisme) ainsi que l’affiliation d’un nouveau club, Changé Roller 
Team, présidé par Jordane Thibault et orienté sur le patinage de vitesse et la longue piste sur 
glace ; 

- par la souscription de 568 licences, soit 13 de moins qu’à la même date lors de la dernière 
saison ; 

- par le renouvellement du bureau de Roller Derby 72, présidé par Lucie Chevet Moisan. 

 

LE TRESORIER 

Le trésorier indique que l'exercice 2024/2025 montre un bilan négatif, en raison notamment d’un 
retard sur le versement de la 2ème partie de la subvention départementale (3650€). 

Il insiste sur le fait que sans les diverses subventions, le comité départemental ne pourrait exister. 
La subvention de l'ANS s'élevait à 7100€ (6500€ pour la saison qui arrive). 

L'argent placé sur le livret a rapporté 1800€ d'intérêts. 

 

L’AGENT DE DEVELOPPEMENT 

Subvention ANS : 

Les 6500€ se répartissent sur les actions suivantes : 

- 2000€ pour le parc école, 
- 1500€ pour le développement des formats de rencontre permettant de fidéliser les 

pratiquants et d'amener les jeunes vers la compétition (kid's roller, speed roller, challenge 
vitesse), 

- 750€ pour accompagner la création de clubs et accompagner les nouveaux clubs, 
- 1500€ pour le développement du sport bien-être, 
- 750€ pour le développement de la randonnée. 
 

Nouvelle organisation du travail : 

La ligue a validé la nouvelle répartition du temps de travail de l'agent de développement, qui 
travaillera à 50% pour elle. De ce fait, Alexandra n'interviendra plus au Spot. Le lundi et le mardi seront 
consacrés au comité, et le jeudi et le vendredi à la ligue. 
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Les investissements concerneront : 

- le flocage de la remorque pour visibiliser le comité lors des déplacements, 
- la construction d'une mezzanine dans le local de stockage du matériel, 
- l'entretien des parcs de roller : 
§ parc quads : achat de rollers petites pointures 
§ parc école : achat de protections et de rollers petite et grande pointures 
§ parc roller : achat de 8 à 12 paires de roller pointures enfant. 

 
L'agent de développement rappelle que le prêt de rollers est gratuit pour les clubs affiliés dans 

la Sarthe lors d'événements de promotion (fête du sport, …). Pour des séances d'essai ou pour les 
écoles, la tarification est de 3€ (rollers, casque et protections), et de 5€ pour les clubs non affiliés en 
Sarthe ou les autres associations. 

Tournées d'été organisées par le CDOS : 

- à la Flèche : le club local n'a pas souhaité participer ; 
- à Connerré : la prestation prévue n'a pas pu avoir lieu ; 
- à Neuville : le club du RMCS est intervenu (même communauté de communes) ; 
- à Brûlon : prestation réalisée par le CDRS. 
 

Skate-park de Sargé 

L'agent de développement présente des plans du projet : le skatepark et le pumptrack couvriront 
chacun environ 1000m². 

Plan de développement territorial 

Présentation des axes de la note de cadrage, dont certains ne sont pas retenus car ils ne sont pas 
pertinents à notre échelle (handicap, pratique féminine, sport santé).  Les axes obligatoires ont trait à 
l'éducation. Le comité a aussi retenu d'autres axes : l'accès au haut niveau, la formation des dirigeants. 

 

 

LES COMMISSIONS ET DISCIPLINES 

 

Les stages et la formation 
 
Le calendrier des stages a été validé avec l'encadrante Alexandra Duchemin jusqu'à la fin de 

l'année 2025. Des stages freestyle se mettent également en place avec Olivier Masson. Certains clubs 
se sont déjà positionnés pour réserver leur salle, qu'ils en soient remerciés. Le 2 novembre a été très 
prisé, 3 clubs pouvaient l'accueillir. La commission a décidé d'attribuer le stage course au club RMCS et 
de faire un stage freestyle en même temps à Laigné. Malheureusement la proposition du club de la 
Ferté a dû être rejetée. 

Une formation BF1 (équivalent au BIF avant) sera organisée la 2ème semaine des vacances 
scolaire d'octobre. Pendant cette formation, les encadrants sont conviés sur une journée à 
participer afin de favoriser le maintien des acquis. 

Il reste encore 2 lieux de stage à trouver. 

Laure Jamaux ayant démissionné, il serait bien de recruter une nouvelle personne dans cette 
commission. 
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Le calendrier : 

Dates / horaires Stages/Formations Lieux 

19/10/2025 14h00-17h00 COURSE : PPG à partir de 16 ans Laigné 

30/10/2025 9h00-16h00 FORMATION DE MAINTIEN DES ACQUIS INITIATEURS RMCS 

27/10/2025 au 31/10/2025 FORMATION BF1 RMCS 

02/11/2025 9h30-12h30 COURSE : Mini/poussin/benjamin RMCS 

02/11/2025 9h30-12h30 FREESTYLE : DECOUVERTE / APPROFONDISSEMENT Laigné 

23/11/2025 9h00-12h00 VITNESS Laigné 

30/11/2025 9h30-16h30 COURSE VITESSE : Cadets - Juniors A et B - senior ? 

07/12/2025 9h30-16h30 Course : benjamin/cadet/junior/senior ? 

21/12/2025 9h30-12h30 AGILITE ADULTE RMCS 

07/02/2026 09h30-12h30 SPOT - FREESTYLE (perfectionnement) skatecross Spot Le Mans 

08/02/2026 9h30-16h30 COURSE : poussin/benjamin/cadet ? 

 
Le patinage de vitesse et l’arbitrage 

● Kid’s roller – le calendrier : 
- 15/11 : kid's hockey au Mans ; 
- 13/12 : kid's course à la Ferté Bernard ; 
- 17/01 : kid's freestyle à Laigné ; 
- 14/02 : kid's course à Sablé ; 
- 14/03 : kid's course à Coulaines ; 
- 21/03 : kid's hockey à Saint Calais. 

 
Réflexion en cours sur la mise en place d'un doodle, afin que les clubs souhaitant organiser une 

manche aient une vision sur le choix des autres clubs. 
 

● ETD - à ce jour, personne ne s'est positionné pour gérer les entraînements. 
 
● Commission juges - 2 départs cette année, et 2 juges qui ne pourront être présents souvent : 

des difficultés sont à prévoir l'an prochain s'il n'y a pas de renouvellement. 
 

● Speed roller : Le règlement a été actualisé. Le challenge pourra être relancé étant donné que 
3 manches auront lieu. Le club de Laigné souhaite en organiser un au mois d'avril 2026 mais attend le 
calendrier régional avant de se positionner. 

Le calendrier : 
-  samedi 13 décembre le matin à la Ferté (en même temps que le kids), 
-  dimanche 11 janvier le matin à Joué l'Abbé (RMCS), 
- samedi 14 mars le matin à Coulaines (en même temps que le kids). 

Les inscriptions et le paiement se feront sur Helloasso. 
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Le roller dance 

Les séances ont lieu le jeudi soir. 
Des séances d'artistique ont également repris le mercredi avec Mathilde. 
Des sorties sont organisées le dimanche, auxquelles participent des débutants. 
Une soirée «or et argent» aura lieu le 29 novembre. 
Le 24 septembre a eu lieu une soirée étudiante au spot, qui a attiré moins de monde que 

d'habitude à cause de problèmes de communication aux clubs. 
 
 

Le freestyle 

La commission s'est réunie le 26 septembre. Un planning des compétitions auxquelles les 
Sarthois pourraient participer a été mis en place. 

Un fichier a été créé pour aider les juges lors des kid's freestyle. 
Un challenge freestyle aura lieu cette année. Les manches auront lieu : 

- au Spot le 30 novembre, 
- à Laigné le 22 mars, 
- à la Flèche le 31 mai. 

Une demande a été faite à Coulaines pour une 4ème manche. 
Suite au problème de déficit du club organisateur du skatecross régional la saison passée, un 

recours a été envoyé au niveau fédéral. 
Un stage de skatecross aura lieu au Spot le 24 février. 

 

 

La randonnée 

La commission s'est réunie pour dresser un bilan de la randonnée des 24h. Les problèmes 
suivants ont été abordés : 

- certains participants ont attendu à l'entrée du musée au lieu d'aller jusqu'au village, 
- ouverture tardive du portail au retour sur le circuit, 
- difficultés pour accorder les motards et les éclaireurs, 
- rythme de la randonnée. 

Pour l'édition 2026, le départ se ferait de nouveau du village, avec comme cette année un retour 
sur le circuit par le virage Porsche. L'ACO propose de prendre le Dunlop au départ de la randonnée, 
avec une sortie par le Tertre rouge. 
 

Calendrier des randonnées à venir : 
- le 10 octobre : randonnée orientation au Ribay, organisée par le CSSG. 
- Le 12 décembre : randonnée des lumières organisée par Coulaines 

 
La Festi'Loire s'est déroulée les 27 et 28 septembre, avec la participation de patineurs sarthois. 
 

 

Le roller hockey 

Dans le cadre du projet de développement territorial 2025/2028, et plus précisément : 
- l'axe 1 portant sur la structuration territoriale, 
- l'axe 2 portant sur le développement de l'offre de pratique, 

la commission hockey du CDRS a planché sur deux actions, à court et long terme. 
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1. A court terme, la mise en place d'un challenge dérivé du principe des kid's roller, mais 
destiné aux adultes et aux grands ados. 

Ce projet actuellement intitulé "Roller Upgrade" est porté par Laurent Chailleux, président du 
club Roul'Mans et membre de la commission hockey du CDRS. 

Il vise à offrir une suite logique aux kid's roller, et à : 
- maintenir l'envie de pratiquer le roller en club (axe 2 - fidélisation des licenciés) ; 
- créer une dynamique interclubs conviviale et motivante (axe 1 - coordination 

d'événements avec les disciplines existantes) ; 
- valoriser toutes les disciplines : vitesse, freestyle, hockey (axe 2 - diversification des 

pratiques). 
Il serait destiné aux licenciés FFRS en Sarthe (hors compétitions fédérales), à partir de 13 ans, 

répartis par catégories d’âge fun et motivantes : 

- 13–20 ans : Les Boostés  

- 21–35 ans : Les Upgradeurs  

- 36–50 ans : Les Roule Toujours  

- 51 ans et + : Les Doyens du Bitume  
 

Il s'agirait d'une compétition amicale en plusieurs manches (avec une ville différente du 
département, pour chaque manche) comportant trois épreuves possibles : 

- vitesse (course ou parcours chrono)  

- freestyle (parcours technique, slalom, sauts...)  

- roller hockey (matchs courts ou mini-tournoi)  
 

Le calendrier type serait de 4 à 6 manches dans l’année, entre octobre et juin (une manche par 
club volontaire, organisation tournante), avec un classement général en fin de saison. 

On aurait un classement par catégorie, avec des récompenses par manche et en fin d'année, 
et un prix pour la participation (par exemple : le club le plus représenté). 

Pour l'instant trois clubs se sont montrés intéressés par le projet : Roul'Mans (hockey), AB 
Roller (course), CSSG (freestyle). 

 
2. A long terme, arriver un jour à monter une équipe Sarthe pour porter les couleurs du 

département. 
Ceci nécessite d'arriver à un nombre suffisant de pratiquants réguliers mais aussi d'accroître le 

nombre d'événements interclubs 
Ensuite il faudra trouver un lieu et un créneau horaire pour des entraînements réguliers 

 

Le conseil d'administration fixe la date de l'assemblée générale au vendredi 28 novembre à 20h15. 

 
En l’absence d’autres sujets, le président clôt la séance. 

 

La secrétaire                                                                                                                        Le président 

 
 

Catherine Gallais                                                                                                                 Gérard Beaujeu 


